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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

Arrêté du 9 avril 2013 autorisant au titre de l’année 2013 l’ouverture d’un concours
professionnel pour le recrutement de techniciens supérieurs en chef du développement
durable

NOR : DEVK1308822A

Par arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie en date du 9 avril 2013,
indépendamment des dispositions législatives et réglementaires relatives aux emplois réservés aux bénéficiaires
du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre et des dispositions législatives et
réglementaires autorisant le recrutement par la voie contractuelle des bénéficiaires de l’obligation d’emploi
mentionnée à l’article 27 de la loi du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’Etat, est autorisée au titre de l’année 2013 l’ouverture d’un concours professionnel pour
le recrutement de techniciens supérieurs en chef du développement durable.

Les inscriptions s’ouvriront à partir du lundi 22 avril 2013.
La date de clôture des inscriptions est fixée au vendredi 24 mai 2013, terme de rigueur.
L’épreuve écrite se déroulera à partir du jeudi 19 septembre 2013.
L’épreuve orale se déroulera à partir du lundi 2 décembre 2013.
En vue de l’épreuve orale d’admission, les dossiers de reconnaissance des acquis de l’expérience

professionnelle (RAEP) sont à remettre pour le jeudi 14 novembre 2013.
Le nombre total de places offertes à l’examen professionnel pour le recrutement de techniciens supérieurs en

chef du développement durable fera l’objet d’un arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable
et de l’énergie.

La composition du jury fera l’objet d’un arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie.


